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ASSBMBLEE GENERALE DU " MAI 1921

au Palais de Rumine: Salle Tissot.

i ^

Presidence de M. Mottaz, president.

La seance est ouverte a 14 h. 45. Le proces-verbal est lu

et adopte. Puis M. Mottaz entretient l'Assemblee de la

Revue historique vaudoise. Apres avoir connu des jours tres

difficiles, la Revue, materiellement assuree par la Societe

suisse de publicite, et dirigee maintenant presque exclusive-

ment par M. Mottaz, se reprend ä l'espoir : la securite de

son existence parait acquise. Le « fonds des Illustrations »

dont la creation avait ete annoncee par la Revue ä ses lec-

teurs, a regu cette annee la somme de 310 fr., que M. Mottaz

espere n'etre qu'une heureuse entree en matiere. Le Comite

propose de placer cette somme ä la Caisse d'Epargne et de

prelever sur le budget en cours 200 fr. destines ä subvenir

aux frais d'illustration de la Revue.

L'Assemblee approuve cette maniere de voir. Puis eile

regoit deux nouveaux candidats.

M. Ernest Mayor, conseiller national, Ciarens.

M. Frederic-Philippe Amiguet, journaliste, Lausanne.

M. Mottaz, arrive au terme de sa presidence, invite les

proprietaires d'archives privees, dans une allocution
charmante, ä faire beneficier de leurs tresors les etudes histo-
riques dans notre pays. II remercie ceux qui ont dejä tra-
vaille dans ce sens et compte sur la bonne volonte des autres.

La parole est donnee ensuite au secretaire-caissier pour
son rapport sur la fortune de la Societe et la presentation
des comptes de 1920. Cette fortune s'eleve ä 4839 fr. 13, en

augmentation de 317 fr. 30 sur l'annee 1919. Les titres ont
ete comptes ä la valeur nominale, et non point au cours
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du jour. En cas de realisation, eventualite que rien du reste

ne necessite, ni ne fait prevoir, la fortune de la Societe

subirait done une diminution d'un millier de francs. Au

nom de la Commission de verification des comptes, M. de

Rham propose leur admission par l'Assemblee. M. Arnold
Bonard demande qu'ä l'avenir la fortune de la Societe soit
.etablie sur la base de la valeur reelle des titres. Apres discus-

sion, cette proposition est admise. Les comptes pour 1920 sont

adoptes ä l'unanimite. L'Assemblee passe ensuite ä la

nomination du Comite. Sur la proposition de M. Arnold Bonard,

tous les membres sont reelus par acclamation. Ce sont :

MM. Paul Maillefer, Lausanne ;

Eugene Mottaz, Lausanne ;

Emmanuel Dupraz, Lausanne 1

Albert Naef, Lausanne ;

Ch.-Aug. Bugnion, Lausanne ;

Charles Gilliard, Lausanne ;

John Landry, Yverdon ;

Victor Bourgeois, Giez s/Grandson ;

Maurice Barbey, Ciarens.

M. Marius Perrin, ä Lausanne, est confirme comme
secretaire-caissier. M. de Rham est confirme comme veri-
ficateur des comptes. Pour remplacer M. Stoucky, demis-

sionnaire, l'Assemblee designe M. le professeur H. Meylan-
Faure, membre suppleant. Elle designe, pour le remplacer,
M. le professeur A. Kohler.

Pour remplacer M. Mottaz ä la presidence, l'Assemblee,
sur la proposition de M. John Landry, nomme a l'unanimite
M. Maurice Barbey, avocat, ä Ciarens.

M. Barbey remercie l'Assemblee de l'honneur qui lui est
fait. II tient ä rendre un juste hommage ä son predecesseur,
dont ll dit en termes excellents les qualites d'esprit et de
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cceur. II le felicite egalement d'avoir mene ä chef cette ceuvre

magistrale qu'est le Dictionnaire historique et geographique

du Canton de Vaud.

M. Julien Gruaz fait ensuite la communication suivante :

Promenade archeologique d'Allaman ä Vidy^ *

Cette tres interessante etude paraitra dans la Revue histo-

rique vaudoise. Au cours de la discussion qui a suivi ce

travail, M. Frederic Meyer, inspecteur scolaire, a attire l'atten-
tion de M. Gruaz sur les decouvertes faites dans la sabliere

de la Verrerie de Saint-Prex. Ces trouvailles sont conservees
chez M. le depute Henri Cornaz, ä Saint-Prex.

M. Charles Gilliard presente ensuite une etude intitulee :

A propos de comptes baillivaux.

M. Gilliard a examine les comptes du bailliage de Mou-
don : il en dresse le tableau des recettes et des depenses.

Celles-ci sont lourdes, plus lourdes qu'on ne le croit commu-
nement. Le gros personnage qu'est le bailli regoit tant en

nature qu'en argent un traitement de 800 florins : 16,000 fr.
de notre argent actuel. Le bourreau n'est pas neglige non

plus : 40 florins en argent (800 fr.), sans prejudice des reve-
nus en nature. Si les traitements civils grevent le budget
(300 florins pour les fonctionnaires du baillage de Moudon,
portes en 40 ans ä 583), les traitements des ecclesiastiques le

grevent plus encore. Les pasteurs touchent 200 florins en

argent (4000 fr.) et des redevances en nature. L'entretien
des cures, assure par TEtat, est coüteux lui aussi ; coüteuses

egalement les aumones, heritage de l'Eglise : secours aux
pauvres, aux veuves, aux orphelins, subsides pour etudes,

pour apprentissage, secours en cas de sinistres, grele ou
incendies. Tout cela varie de 36 ä 170 florins pour le baillage

de Moudon ; des subsides en nature s'y ajoutent qui



augmentent encore la charge. Quand il y a un boni, c'est le

tresorier romand qui l'encaisse, aussi bien la Caisse centrale

du Pays de Vaud est-elle chargee' des depenses generates.

Mais il y a parfois, et assez souvent, des deficits. LL.-EE.
prelevent alors un impot sur les habitants de la ville de

Berne pour combler le vide. Berne n'a done pas fait, conclut

M. Gilliard, pendant le XVIIme siecle tout au moins, et si

Ton se garde de trop generalises une affaire financiece aussi

brillante qu'on l'a cru pendant longtemps. Admirablement

documentee, dite avec un talent d'exposition qui faisait vrai-
ment vivre les chiffres, la remarquable conference de

M. Gilliard a ete ecoutee avec un interet soutenu et vive-
ment applaudie.

La seance a ete levee ä 16 h. 30.

CHRONIQUE

La Societe d'histoire de la Suisse romande a tenu sa seance
d'ete, le mercredi 6 juillet, dans l'eglise de Saint-Legier-La
Chiesaz. M. Th. DufouS (Geneve), qui presidait, a rappele la
memoire des membres disparus. Quarante nouveaux membres

ont ete admis.
Sur le rapport de M. Ernest Cornaz, une convention avec la

Bibliotheque cantonale, relative ä la cession des collections de

la Societe, a ete ratifiee.
M. l'abbe Ducrest, de Fribourg, a signale la splendide restau-

ration du chateau de Lucens par son nouveau proprietaire,
M. Haefliger, qui recevrait avec plaisir la « Romande ».

Les comptes ont ete approuves ; le comite reelu. M. l'abbe
Ducrest, demissionnaire, a ete remplace par M'. Godefroy de

Blonay (Grandson), qui remplace egalement ä la presidence
M. Th. Dufour, que sa sante et son grand age obligent a se

retirer. M. William de Severy (Lausanne) s'est fait l'interprete
de l'assemblee en remerciant M. Dufour de son devouement et
de l'elan qu'il a su donner ä la societe.
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